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DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITAIRES

ET SOCIALES
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N° 861/IV du 12 octobre 2006 prescrivant
la destruction obligatoire de l’Ambroisie

(Ambrosia artemisiifolia)

��������

LLEE  PPRREEFFEETT  DDUU  HHAAUUTT--RRHHIINN
CChheevvaalliieerr  ddee  llaa  LLééggiioonn  dd’’HHoonnnneeuurr

OOffffiicciieerr  ddee  ll’’OOrrddrree  NNaattiioonnaall  dduu  MMéérriittee

VU le Code de l’Environnement ;

VU le Code de la Santé Publique

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’arrêté du 25 février 1975 fixant les dispositions relatives à l’application des produits
antiparasitaires à usage agricole ;

VU la circulaire du 14 juin 1989 relative aux règles d’hygiène ;

VU la lettre circulaire DGS/SD7B n° 2002/117 du 27 fév rier 2002 relative à l'avis du CSPHF
concernant l'évaluation et la gestion du risque lié à la pollution pollinique : le cas de
l'ambroisie ;

VU l’arrêté préfectoral n°AG-2006.1162 du 5 mai 2006 f ixant les règles relatives aux bonnes
conditions agricoles et environnementales des terres du département du Haut-Rhin ;

VU l’avis du CCoonnsseeiill  DDééppaarrtteemmeennttaall  ddee  ll’’EEnnvviirroonnnneemmeenntt  eett  ddeess  RRiissqquueess  SSaanniittaaiirreess  eett
TTeecchhnnoollooggiiqquueess en date du 07 septembre 2006 ;

CONSIDERANT que l’entretien des terrains relève de la salubrité publique et qu’il incombe aux
propriétaires, locataires, ayants-droit ou occupants à quelque titre que ce soit ;

CONSIDERANT que l’ambroisie est une plante dont le pollen allergisant se diffuse dans un large
périmètre, qu’il génère des nuisances importantes auprès de la population et constitue un risque
pour la santé publique ;

CONSIDERANT que l’ambroisie (Ambrosia artemisiifolia) prospère dans les terrains dénudés, les
terres rapportées (remblais) peu ou pas végétalisées, les sols peu ou mal entretenus, notamment
les friches industrielles, les lotissements en cours de construction, les chantiers, les bas-côtés, les
terrains vagues, les voies de communication, les jachères, les jardins, les cultures, les
chaumes… ;



CONSIDERANT que les graines d’ambroisie sont résistantes durant plusieurs années et que par
conséquent la lutte contre l’ambroisie nécessite une action de long terme ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ;
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ARTICLE  1 : Afin de juguler la prolifération de l’ambroisie et de réduire l’exposition de la
population à son pollen, les propriétaires, locataires, ayants-droit ou
occupants à quelque titre que ce soit, sont tenus de :

- prévenir la pousse des plants d’ambroisie.

- détruire les plants d’ambroisie déjà développés.

ARTICLE  2 : Sur les parcelles agricoles en culture, la destruction de l’ambroisie devra être
réalisée par l’exploitant jusqu’en limites de parcelles (y compris talus, fossés,
chemins, etc…). Il devra mettre en œuvre les moyens nécessaires : fauche,
broyage, ou tout autre traitement adapté.

ARTICLE  3 : L’obligation de lutte contre l’ambroisie est également imposée aux
gestionnaires des domaines publics de l’Etat et des Collectivités territoriales,
ainsi qu’aux exploitants d’ouvrages linéaires, en particulier des voies de
communication, qui devront mettre en œuvre les moyens nécessaires.

ARTICLE  4 : La prévention de la prolifération de l’ambroisie et son élimination sur toutes
terres rapportées, sur tout sol remué lors de chantiers de travaux, est de la
responsabilité du maître d’ouvrage.

ARTICLE  5 : Les techniques de prévention et d’élimination suivantes doivent être
privilégiées : végétalisation – arrachage, suivi de végétalisation – fauche ou
tonte répétée.

Le recours au désherbage chimique fera exclusivement appel à des produits
homologués, respectant les dispositions relatives à leur application (arrêté
ministériel du 25 février 1975 susvisé). Le produit ayant le plus faible impact
sur l’environnement sera privilégié.

La lutte chimique ne sera pas utilisée dans les périmètres de protection
immédiate et rapprochée des zones de captage d’eau potable, à l’exception
du traitement des cultures qui devra respecter les prescriptions relatives à la
protection des captages.

L’entretien des abords des cours d’eau, plans d’eau et fossés, sera effectué
uniquement par les moyens mécaniques.
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ARTICLE  6 : L’élimination des plants d’ambroisie doit se faire avant la pollinisation. Elle doit
avoir lieu si possible avant floraison de la plante et au plus tard fin juillet de
chaque année.

Suivant le mode d’élimination choisi, des interventions ultérieures
supplémentaires peuvent être nécessaires en raison de phénomènes de
repousse.

ARTICLE  7 : Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté sera passible de
poursuites en application des dispositions du Code Pénal.

En outre, en cas de défaillance des occupants, le Maire pourra faire procéder
à la destruction des plants d’ambroisie aux frais des intéressés, en application
des articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

ARTICLE  8 :
- le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin,

- le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,

- le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt,

- le Directeur Départemental de l’Equipement,

- les Maires,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera affiché dans toutes les communes du département et inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin.

ARTICLE  9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux
auprès de Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, soit hiérarchique auprès du
Ministre chargé de la Santé (Direction Générale de la Santé – SD7C - 8,
avenue de Ségur – 75350 PARIS O7 SP), dans les deux mois suivant la
notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal
Administratif de STRASBOURG, également dans un délai de deux mois à
compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse
de l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de
réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite.

Le Préfet,
Par délégation,
Le Secrétaire Général
Signé : Bernard ROUDIL

COPIE CONFORME A L’ORIGINAL


